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I/ Pièces administratives 

Arrêté n°2017-008 du 14/12/2017 ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲп Řǳ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ CǊƻǎǎŀȅ 
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II/ Présentation de la modification simplifiée 

A/  Rappel de lΩévolution du PLU  

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Frossay a été approuvé en Conseil Municipal le 11 mars 2014. 

Une première modification simplifiée a été approuvée le 6 juillet 2015, puis une seconde modification 

simplifiée le 14 décembre 2015. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

Carnet et prescrit une procédure de modification n°3.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ t[¦Φ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Ces évolutions concernent des ajustements mineurs ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мро-пр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « Dans les autres cas que ceux mentionnés à 

l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la 

modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 

maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a 

uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. » 

La procédure de modification peut revêtir une forme simplifiée dans la mesure où les modifications 

envisagées ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ soit de : 

- Majorer de plus de 20% les possibilit®s de construction r®sultant, dans une zone, de lôapplication de 
lôensemble des r¯gles du plan 

- Diminuer des possibilités de construire 
- R®duire la surface dôune zone urbaine (U) ou ¨ urbaniser (AU) 

 

Enfin, la procédure de modification simplifiée du PLU vise à corriger les erreurs constatées, à être conforme 

avec les textes en vigueur et à rendre son utilisation plus aisée, plus adaptée et actualisée. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211420&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211221&dateTexte=&categorieLien=cid
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B/  Les modifications envisagées  

1. Modification de lôarticle Ah 9 

 

Problématique : 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ t[¦ ŘŜ CǊƻǎǎŀȅ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Ƙ н ς 2.2. 11° « La construction et 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ »Σ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŘŜ пл Ł пу ƳчΦ  

Extrait de la modification simplifiée n°1 du PLU de Frossay ς règlement modifié : 

 

 

 

 

 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Ƙф ζ Emprise des constructions η ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩƛǎsue de 

ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ [ΩŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞ Ŏƛ-dessous 

en atteste. 

Extrait de la modification simplifiée n°1 du PLU de Frossay ς règlement modifié : 
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[ΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ƴϲм Řǳ t[¦ ŘŜ CǊƻǎǎŀȅ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
Ah2, et a ainsi apporté de la confusion à la lisibilité du règlement. 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ пу ƳчΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !Ƙф, afin de mettre en cohérence les deux articles du PLU et facilitŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 
 
 
Règlement écrit en vigueur : 

ARTICLE Ah 9 ï EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

 
1°) En secteur Ah1, 
L'emprise au sol des constructions (y compris annexes) est limit®e ¨ 40 % de la surface de lôunit® fonci¯re du 
projet. 
Cette limitation ne sôoppose toutefois pas au changement de destination dôun ancien b©timent agricole dôint®r°t 
patrimonial pr®sentant une emprise au sol sup®rieure par rapport ¨ lôunit® fonci¯re, ¨ condition de respecter 
les dispositions prévues aux articles A 3, A 5 et A 12. 
 
2°) En secteur Ah2, 
Lôemprise au sol de lôextension des constructions principales, y compris de celles cr®®es par changement de 
destination, est limit®e dans le respect des dispositions pr®cis®es ¨ lôarticle Ah2. 
 
Lôemprise au sol du cumul des cr®ations ou extensions dôannexes de ladite construction principale ne peut 
exc®der 40 mĮ, ¨ compter de la date dôapprobation du P.L.U. 

* Une emprise au sol sup®rieure peut °tre admise dans le cadre de lôam®nagement dôannexes par la 
reprise de bâtiments existants dont lôemprise au sol sup®rieure ¨ 40 mĮ d®finira lôemprise au sol 
maximale pouvant être aménagée. 
Ces possibilit®s maximales de construction ou dôextension sont estim®es par rapport ¨ l'emprise au 
sol des b©timents existants ¨ la date de lôapprobation de lô®laboration du P.L.U. initial. 

 
3°) En secteurs Ah1 et Ah2, lôemprise au sol maximale de lôabri de jardin ne doit pas exc®der 12 m². 
 
4Á) Lôemprise au sol des b©timents et ouvrages techniques des services dôint®r°t collectif nôest pas 
réglementée. 

 
Proposition de règlement écrit : 

ARTICLE Ah 9 ï EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 
1°) En secteur Ah1, 
L'emprise au sol des constructions (y compris annexes) est limit®e ¨ 40 % de la surface de lôunit® fonci¯re 
du projet. 
Cette limitation ne sôoppose toutefois pas au changement de destination dôun ancien b©timent agricole 
dôint®r°t patrimonial pr®sentant une emprise au sol sup®rieure par rapport ¨ lôunit® fonci¯re, ¨ condition de 
respecter les dispositions prévues aux articles A 3, A 5 et A 12. 
 
2°) En secteur Ah2, 
Lôemprise au sol de lôextension des constructions principales, y compris de celles cr®®es par changement de 
destination, est limit®e dans le respect des dispositions pr®cis®es ¨ lôarticle Ah2. 
 
3°) En secteurs Ah1 et Ah2, lôemprise au sol maximale de lôabri de jardin ne doit pas exc®der 12 m². 
Lôemprise au sol du cumul des cr®ations ou extensions dôannexes est limit®e dans le respect des 
dispositions de lôarticle Ah 2. 

* Une emprise au sol supérieure peut être admise dans  le cadre de lôam®nagement dôannexes 
par la reprise de b©timents existants dont lôemprise au sol sup®rieure ¨ 40 mĮ d®finira 
lôemprise au sol maximale pouvant °tre am®nag®e. 
 

Ces possibilit®s maximales de construction ou dôextension sont estim®es par rapport à l'emprise au sol 
des b©timents existants ¨ la date de lôapprobation de lô®laboration du P.L.U. initial. 
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4Á) Lôemprise au sol des b©timents et ouvrages techniques des services dôint®r°t collectif nôest pas 
réglementée. 
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2. Modification de lôarticle N2 - 3°) Secteur Nlt2 

 

Problématique : 

En secteur Nlt2, ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ¦[aΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ N2 3°) « occupations et utilisations 

du sol soumises à conditions particulières », les possibilités de constructions sur la base ULM sont décrites 

ainsi : 

 

 

A certains endroits du paragraphe, les dispositions précisent dans le règlement en vigueur que les possibilités 

ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du bâtiment existant. Ces contradictions au sein du règlement relèvent 

ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻsitions du règlement, en appliquant celles-Ŏƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des bâtiments existants, donc en utilisant le pluriel à chaque mention. Cela ne modifie nullement les 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ bƭǘнΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ł ǇŀǊǘ ŞƎŀƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
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Règlement écrit actuel : 

 
ARTICLE N 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Peuvent °tre admises sous r®serve dôune bonne int®gration dans le site environnant, les occupations et 

utilisations du sol suivantes : (é) 

 

3°) En secteurs Nlt  sont admis sous r®serve dôune bonne int®gration dans le paysage et de respecter 

lôenvironnement : (é) 

En secteur Nlt2 : 

- lôam®nagement, la r®fection et lôextension limit®e des b©timents existants au sein du secteur Nlt2, à condition 
que : 

. lôextension ou le cumul dôextensions nôexc¯de pas 20 % de lôemprise au sol existante du b©timent 
concern®, en prenant pour r®f®rence la surface au sol existante ¨ la date dôapprobation du pr®sent 
P.L.U., 
. lôextension soit r®alis®e au sein du secteur Nlt2, en harmonie avec le bâtiment existant, 

- la construction apr¯s d®construction dôun ou de b©timent(s) existant(s) au sein du secteur Nlt concerné, à 
condition :. que ces travaux ne génèrent pas un accroissement de lôemprise au sol des b©timents existant ¨ la 
date dôapprobation, sauf ¨ int®grer la possibilit® dôextension de 20 % de lôemprise au sol des b©timents 
existants pr®cis®e ¨ lóalin®a pr®c®dent, 

. que ces travaux sôaccompagnent de dispositions am®liorant lôint®gration paysag¯re des b©timents 
dans leur environnement, 
. que la construction soit raccord®e ¨ un dispositif dôassainissement non collectif, conformes aux 
normes en vigueur. 

 

Proposition de règlement écrit : 

ARTICLE N 2 ï OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Peuvent °tre admises sous r®serve dôune bonne int®gration dans le site environnant, les occupations et 

utilisations du sol suivantes : (é) 

 

3°) En secteurs Nlt2 sont admis sous r®serve dôune bonne int®gration dans le paysage et de respecter 

lôenvironnement : (é) 

 
En secteur Nlt2 : 
- lôam®nagement, la r®fection et lôextension limit®e des b©timents existants au sein du secteur Nlt2, à condition 
que : 

. lôextension ou le cumul dôextensions nôexc¯de pas 20 % de lôemprise au sol existante des bâtiment s 
existants , en prenant pour référence la surface au sol existante ¨ la date dôapprobation du pr®sent 
P.L.U., 
. lôextension soit r®alis®e au sein du secteur Nlt2, en harmonie avec les bâtiment s existant s, 

- la construction après déconstruction dôun ou de bâtiment(s) existant(s) au sein du secteur Nlt concerné, à 
condition : 

. que ces travaux ne g®n¯rent pas un accroissement de lôemprise au sol des b©timents existant ¨ la 
date dôapprobation, sauf ¨ int®grer la possibilit® dôextension de 20 % de lôemprise au sol des b©timents 
existants pr®cis®e ¨ lóalin®a pr®c®dent, 
. que ces travaux sôaccompagnent de dispositions am®liorant lôint®gration paysag¯re des b©timents 
dans leur environnement, 
. que la construction soit raccord®e ¨ un dispositif dôassainissement non collectif, conformes aux 
normes en vigueur. 
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3. Rectification des légendes concernant les servitudes de protection des sites et monuments 
naturels 

 

Problématique : 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇƭŀƴŎƘŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ζ AC.2 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels » apparaissent par une trame sous forme de 

carreaux.  

Sur les plans, les sites inscrits sont couverts par une trame de petits carreaux, et les sites classés sont couverts 

par une trame de grands carreaux.  

Extrait du plan des servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 

 

!ƛƴǎƛΣ ƻƴ ǇŜǊœƻƛǘ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǎǎŜƭƛŝǊŜ όǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘύΣ 

ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ŎŀǊǊŜŀǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Τ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞύΣ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ 

caǊǊŜŀǳȄΣ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

Pourtant, la légende indique le contraire, à savoir une trame de petits carreaux pour les sites classés et une 

trame de grands carreaux pour les sites inscrits. 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (légende) : 

 

Il convient donc de rectifier cette erreur matérielle, en inversant les trames « petits carreaux » et « grands 

carreaux η Ŝƴ ƭŞƎŜƴŘŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

application du PLU en évitant toute confusion. 
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Légende du pƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ en vigueur : 

 

Proposition de légende du Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ : 
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4. Rectification dôune d®nomination au sein de lôannexe 2 du Rapport de Présentation 

 
Problématique : 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ н Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ CǊƻǎǎŀȅΣ ζ Inventaire des possibilités de 

changements de destination en zone agricole », une erreur matérielle a été soulevée. Un bâtiment recensé 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛnation en zone agricole est situé au lieu-dit « la 

Poitevinière ηΦ hǊΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƭƛŜǳ-dit « la Pichonnière ». Pourtant, sur 

le plan de cadastre, le nom « la Poitevinière η Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǾƛǎƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀcer la présentation du 

bâtiment en renommant le lieu-dit. 

Rapport de présentation actuel : 
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Proposition de rapport de présentation : 

 

 

  

La Poitevinière (au Sud-Ouest de la commune, à 

côté du Sentier des Daims) 
































